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CODE ISIN LIBELLÉ NATURE SOCIÉTÉ DE GESTION GROUPE RISQUE COMMENTAIRES

Gestion Sécurité
Support Euro Liberté Fonds à taux garanti SOGECAP Société Générale Aucun

Gestion à Horizon
Support Euro Liberté Fonds à taux garanti SOGECAP Société Générale Aucun

FR0007496328 SGAM Invest Europe Actions FCP Actions des pays de la SG Asset Management Société Générale Elevé
Communauté Européenne

Gestion Libre
Support Euro Liberté Fonds à taux garanti SOGECAP Société Générale Aucun

Supports pilotés
FR0007050828 Multigest Réactif Monde FCP diversifié Edmond de Rothschild LCF Rothschild Elevé

Asset Management

FR0007050802 SH Multigest Equilibre FCP diversifié Edmond de Rothschild LCF Rothschild Elevé
Asset Management

FR0007050794 SH Multigest Rendement FCP diversifié Edmond de Rothschild LCF Rothschild Moyen
Asset Management

Supports immobiliers
FR0000172041 AXA Aedificandi C SICAV diversifiée AXA Investments AXA Elevé

Managers

SICAV monétaire euro-capitalisation
FR0007083225 SGAM AI MSA 404 FCP diversifié SGAM Alternative Société Générale Elevé

Investments

L’objectif du FCP est la recherche de plus-value. Le portefeuille est au minimum exposé à 60 % au risque
du marché actions correspondant. Il est essentiellement composé d’actions européennes. Le fonds peut
recourir autant que nécessaire à la réalisation de son objectif, à l’ensemble des produits dérivés autorisés
par la réglementation en vigueur. Le fonds se réserve par ailleurs le droit d’effectuer des opérations
d’échange de taux d’intérêt et de devises et des opérations de pensions et de prêts de titres.

L'actif du fonds est composé majoritairement de parts ou d'actions d'OPCVM de taux français ou étrangers.
Le fonds est géré de façon prudente.

Actif cantonné en euros de la compagnie d'assurance composé principalement d'obligations, l'objectif de
ce support est la valorisation régulière et sans risque du capital. Un taux minimum garanti pourra être déter-
miné chaque année par la compagnie pour l'année suivante.

Actif cantonné en euros de la compagnie d'assurance composé principalement d'obligations, l'objectif de
ce support est la valorisation régulière et sans risque du capital. Un taux minimum garanti pourra être déter-
miné chaque année par la compagnie pour l'année suivante.

Actif cantonné en euros de la compagnie d'assurance composé principalement d'obligations, l'objectif de
ce support est la valorisation régulière et sans risque du capital. Un taux minimum garanti pourra être déter-
miné chaque année par la compagnie pour l'année suivante.

L'actif du fonds est composé majoritairement de parts ou d'actions d'OPCVM actions françaises ou étran-
gères. Le fonds est géré de façon dynamique, il peut détenir jusqu'à 95% d'OPCVM actions.

L'actif du fonds est composé majoritairement d'actions ou parts OPCVM. Le fonds est géré de façon mixte
et équilibré. Il devra avoir le plus souvent un pourcentage comparable d'OPCVM actions et de produits de
taux, français ou étrangers.

AXA AEDIFICANDI a pour objectif la recherche de la valorisation du portefeuille sur un horizon de
placement de 5 ans en investissant notamment dans des valeurs cotées du secteur immobilier de la zone
Euro. Le portefeuille est principalement constitué d'actions et autres titres en capital. Des obligations et
autres titres de créances peuvent également être détenus. Le portefeuille reste lié aux risques de marchés
suivants : secteur d'activité, actions, titres et valeurs assimilées.

Le Fonds aura pour objectif d'investir de manière diversifiée dans des organismes de placements collectifs
alternatifs cotés et monétaires dans le cadre d'un processus de gestion rigoureux de la société de gestion et
d'une recherche d'une performance régulière, décorrélée des risques de marchés. Ainsi les actifs du Fonds
sont principalement constitués d'OPCVM de droit français et de fonds d'investissement de droit étranger
cotés sur une bourse européenne, notamment irlandais et luxembourgeois, spécialisés dans les stratégies
d'investissement diversifiées. L'allocation entre les différentes stratégies qui ne peut être fixée à l'avance de
manière prédéterminée sera revue régulièrement par le gérant de façon discrétionnaire. A ce titre, il se
réserve la possibilité d'investir jusqu'à 100% de son actif dans les OPCVM et les fonds d'investissement
alternatifs dont les stratégies seront soit uniques, soit diversifiées. Un minimum de 10% de l'actif net du
Fonds sera alloué en instruments financiers offrant une liquidité hebdomadaire. Le Fonds pourra investir
plus de 50% de son actif en titres d'autres OPCVM de droit français et/ou coordonnées européens.
L'attention des porteurs est attirée sur le risque de change qui peut exister pour les résidents français.
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CODE ISIN LIBELLÉ NATURE SOCIÉTÉ DE GESTION GROUPE RISQUE COMMENTAIRES

Le FCP TOCQUEVILLE DIVIDENDE a pour objet la gestion d'un portefeuille d'actions françaises avec
un degré d'exposition au risque actions de 75% minimum de l'actif. Son objectif est de rechercher la perfor-
mance en mettant l’accent sur le rendement et la plus-value.

La gestion de cette SICAV vise la valorisation du capital investi, compatible avec l'impératif de sécurité que
requiert la constitution d'un patrimoine à moyen terme. A cet effet, l'actif de la SICAV sera investi au moins
à 50% en obligations, bons du Trésor, titres de créances négociables sur les marchés français et étrangers, le
solde étant réparti en actions françaises et étrangères.

Le portefeuille est investi à hauteur de 75 % minimum en actions européennes. La sélection de titres se
portera majoritairement sur des sociétés offrant un rendement supérieur à celui de l’indice Dow Jones Pan
European Stoxx.

Compartiment de la SICAV de droit luxembourgeois FIDELITY FUNDS investi principalement dans des
actions cotées sur les marchés boursiers européens.        

ULYSSE a pour objet la gestion d'un portefeuille d'actions françaises avec un degré d'exposition au risque action
de 75% minimum de l'actif. Son objectif est de rechercher la performance en mettant l'accent sur la plus-value.

Le portefeuille est essentiellement constitué d'actions de sociétés d’Asie hors Japon (Hong Kong, Taiwan, Corée
du Sud, Singapour, Chine, Malaisie, Thaïlande, Indonésie, Philippines, Inde, Pakistan). La sélection des titres
se portera majoritairement sur des titres de sociétés dont la valorisation est inférieure à la moyenne du marché
et le rendement supérieur à la moyenne du marché.

Compartiment de la SICAV de droit Belge DEXIA SUSTAINABLE investi principalement en actions, ou en
valeurs assimilables aux actions d'entreprises qui répondent à des critères d'ordre social, écologique et/ou
éthique, avec une attention particulière pour les critères sociaux. Les actions ainsi investies seront cotées princi-
palement sur les marchés d'un Etat membre de l'Organisation de Coopération et de Développement
Economique (OCDE). Le compartiment "ACCENT SOCIAL" est repris dans le registre des produits finan-
ciers qui peuvent porter le label Ethibel.

Le portefeuille est investi majoritairement sur le marché français en obligations convertibles et titres participa-
tifs. Le portefeuille de la SICAV sera géré en arbitrant les obligations convertibles ayant évoluées vers un
comportement actions en faveur d'obligations convertibles moins sensibles.

Le portefeuille du FCP est investi à hauteur de 75% minimum en actions de sociétés françaises. La sélec-
tion des titres se portera majoritairement sur des sociétés offrant un rendement supérieur au rendement
moyen du SBF 120. Accessoirement, le portefeuille pourra être investi en titres jugés sous-évalués, même
s’ils n’ont pas de rendement particulier. Le solde de l'actif du Fonds pourra être investi de façon significa-
tive en obligations convertibles Françaises. Il pourra également être investi dans la limite maximum de
10% en actions étrangères sélectionnées selon les mêmes critères, de tous pays sans distinction.

SICAV et FCP obligations - capitalisation
FR0007074844 SGAM Euro Corporate FCP obligations et autres SG Asset Société Générale Moyen

titres de créances libellés Management
en euros

SICAV et FCP actions françaises capitalisation
FR0007028576 Tricolore Rendement FCP actions françaises Edmond de Rothschild LCF Rothschild Elevé

Asset Management

FR000974503 Tocqueville Dividende C FCP actions françaises Tocqueville Finance Tocqueville Elevé

SICAV et FCP actions principalement européeennes - capitalisation
FR0000289456 Carmignac Patrimoine SICAV diversifiée Carmignac Gestion Carmignac Moyen

FR0007036546 Europe Rendement FCP Actions des pays Edmond de Rothschild LCF Rothschild Elevé
de la Communauté Asset Management
Européeenne

LU0048578792 Fidelity Funds European SICAV actions de pays Fidelity International Fidelity Elevé
Growth de la zone euro Limited

FR0007475769 Ulysse FCP actions françaises Tocqueville Finance Tocqueville Elevé

SICAV et FCP actions internationales - capitalisation
FR0007072210 Asie Rendement FCP actions internationales Edmond de Rothschild LCF Rothschild Elevé

Asset Management

SICAV et FCP diversifiés - capitalisation
BE0167113795 Dexia Sustainable Accent SICAV actions Dexia Asset Management Dexia Elevé

Social Classic internationales Belgium

FR0000298424 Saint Honoré Convertibles SICAV diversifiée Edmond de Rothschild LCF Rothschild Moyen
Asset Management

Le FCP a pour objectif la valorisation de façon dynamique du capital sur le marché de taux de la zone
euro en tirant profit de l'évolution des taux d'intérêt sur toutes les durées. Son portefeuille est composé
principalement d'obligations et autres titres de créances négociables de la zone euro émis par des entre-
prises privées ou publiques et dont le rating est supérieur ou égal à BBB (Standard & Poors) / Baa3
(Moddy's). Le gérant pourra arbitrer les émetteurs privés contre des titres d'état si les conditions de
marché le justifiaient, à hauteur de 30% maximum. Le FCP pourra intervenir sur les marchés financiers
à terme réglementés français et étrangers et effectuer des opérations autorisées de gré à gré dans la limite
d'une fois l'actif. En particulier, le gérant pourra soit pour couvrir le portefeuille soit, pour réaliser l'ob-
jectif de gestion du FCP, prendre des positions sur des titres, des taux, des indices, des secteurs d'activité,
des zones géographiques. En fonction des opportunités de marché, le gérant pourra également recourir à
l'achat ou la vente d'instruments financiers à terme répondant aux caractéristiques des dérivés de crédit.
L'exposition du FCP aux dérivés de crédit ne pourra excéder 100% de l'actif. Le Fonds a la possibilité
d'investir jusqu'à 5% de son actif en actions ou parts d'autres OPCVM français ou européens coordonnés.
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